
ATTESTATION

Je soussigné, Vincent Marçais Président du Moto club Valentinois, organisateur, 
certifie que la personne sus nommée: 

M./Mme : 

Adresse :

participe à la compétition  du 6 juin 2021 sur le Circuit Jacques Lebrun situé
dans  la  zone  des  Auréats  à  Valence  dûment  autorisée  par  l’autorité
administrative  compétente  conformément  au  décret  n°     2021-606  du  18  mai
2021 modifiant les décrets n°     2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°     2020-1310 du
29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l’état  d’urgence  sanitaire et  par
l’autorité  sportive  Fédération  Française  de  Motocyclisme  sous  le  visa  n° :
20/0020 et qu’à ce titre, 

M./Mme : 

ne  pouvait  différer  ses  déplacements  afin  de  circuler  entre  son  domicile,  le
Circuit et son lieu d’hébergement.

Fait à  Valence le 6 juin 2021
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